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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, IGN 
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ANNEXE 3 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Maps, Street View 
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Les abords du site de projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source des photos : Google Maps, Street View, avril 2016 
 
 
Localisation des prises de vue (Source : Géoportail)  
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Les abords du site de projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source des photos : Google Maps, Street View, avril 2016 
 
 
Localisation des prises de vue (Source : Géoportail) 
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Source : Etude géotechnique de conception - étape 2 - Phase Avant Projet (AVP), Lot C8, mars 2017, Google Earth 
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ANNEXE 4 : PLAN DU PROJET  
 
Plan de masse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : PIETRI ARCHITECTES ET CARTA ASSOCIÉS, novembre 2017 
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Façades, source : PIETRI ARCHITECTES ET CARTA ASSOCIÉS, novembre 2017 
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Perspective, source : PIETRI ARCHITECTES ET CARTA ASSOCIÉS, novembre 2017 
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ANNEXE 5 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende :  
Occupation du sol simplifiée 

Source : IAU occupation du sol, 2012, OpenStreetMap Contributors 
 
 
 
 
Le Mode d’Occupation du Sol mis en place par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de l’Ile de France, classe le terrain du projet pour moitié en « activités » (qui selon les 
photos de l’annexe 3 présente aussi un parking) et pour l’autre moitié en « espaces ouverts artificialisés ». Pour cette dernière, selon les photos jointes en annexe n°3, 
l’occupation est plutôt caractéristique d’une friche urbaine, avec des bungalows de chantier et un parking.  
L’environnement immédiat du site est principalement classé en « activités ». Cependant, la ZAC Parc d’Affaires en cours de réalisation, dans laquelle s’inscrit le site du projet 
ainsi que de nombreux terrains voisins, prévoit de restructurer ce pôle à proximité d’une gare de transport en commun (RER C – Gare des Grésillons), en créant des logements, 
commerces, activités / bureaux et des équipements publics.  
Dans l’environnement plus large, le tissu est mixte, composé d’habitat collectif, d’activités, d’équipements et d’espaces ouverts artificialisés.  
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ANNEXE 6 : LA LOCALISATION DE LA ZONE NATURA 2000 LA PLUS PROCHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, IGN, Esri France, Données INPN 

 
Le site Natura 2000, au titre de la directive oiseaux, le plus proche se trouve, à une distance d'environ 3,1 km à vol d'oiseau au nord. Il s'agit d'une partie des « Sites de Seine 
Saint Denis » : la pointe aval de l’Ile Saint Denis.  
 
Le site Natura 2000, au titre de la directive habitats, le plus proche se trouve à environ 24 km à l’est du projet. Il s’agit du « bois de Vaires-sur-Marne » qui s’étend sur 
une superficie de 96,63 hectares. 
 
Au regard des distances, le projet n’aura pas d’impact sur ces sites. 
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